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CHAPITRE VII -  LE PROGRAMME ÉLECTORAL DU PARTI QUÉBÉCOIS:  

"PROGRAMME OFFICIEL, ÉDITION 1975"  

PRÉSENTATION 

 
Par suite d'une décision prise à Québec, en novembre 1974, les con grès 
natinaux du Parti Québécois se tiendront désormais à tous les deux ans.  

 
Le programme politique que j'ai l'honneur de vous présenter n'aura donc 
pas à changer avant la fin de 1976.  

 
Bien sür, même après cinq congrès et se pt années de réflexion et de débats 
souvent très vifs et toujours démocratiques, ce document ne saurait 
prétendre à la perfection. Comme tout ce qui est hu main, à une époque 
surtout où changements et remises en question ne cessent de se bousculer, 
il a se s faiblesses et ses hypothèses destinées à vieillir très vite. 
À moins de nous prendre pour d' au tres, nous devons en être conscients, 
accepter de discuter libre ment et au besoin d'adapter à une constante 
évolution bon nombre des modalités concrètes qui s'y trouvent. Ce qui 
doit être sacré, non pas comme un dogme éternel mais bien comme la raison 
d'être de toute notre action, ce sont les principes fondamentaux qui 
forment l'épine dorsale de ce programme.  

 
La souveraineté nationale, voilà un de ces princi pes moteurs aux quels 
le parti ne saurait renoncer sans se trahir. En cours de route, la 
démarche qui nous y mène peut avoir à s'ajuster plus adéquatement aux 
exigences de l'opinion publique. Rien là que de normal, puisqu'il s'agit 
d'un tournant que le Qué bec ne prendra jamais qu'avec l'assentiment 
majoritaire et non - équivoque des Qué bécois eux - mêmes. L'important, 
c'est de ne jamais perdre de vue l'objectif et de ne pas oublier que 
lui seul est essentiel, tout en évitant de s'imaginer que l'indépendance 
puisse être le fait d'une avant - garde soi - disant éclairée, capable de 
se passer du consensus populaire. Car ce tournant décisif, il faut le 
répéter, ce n'est qu'avec sérénité, compétence et surtout en solide con -
naissance de cause que les Québécois tels qu'i ls sont accepteront de 
ne pas le manquer.  

 
Avec cette grande aspiration - cadre, que nous devons faire au plus tôt 

partager par le plus grand nombre, l'autre pilier le plus fon damental 

de ce programme demeure un souci de promotion humaine, qui s'attache 

obstinément à dessiner le modèle d'une société où l'égalité des droits 

sera absolue et celle des opportunités aussi complète que possible. Une 

société qui serait axée sur la justice, le bien - être et l'épanouissement 

dont chacun de ses membres et cha cune de ses familles ont besoin, de 

même que le peuple québécois dans son ensemble doit avoir soif, lui, 

de cette dignité, de cette  
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sécurité et de cette responsabilité qu'une trop longue dépendance a 
terriblement minées.  

Tout cela fait certes un programme ambitieux. Dans un Québec où, depuis 

le dernier scrutin, on achève d'étouffer le climat de renou veau qui avait 

régné pendant quelq ues années, où l'on nous replonge dans toutes nos 

pires ornières politiques, économiques et cultu relles, une telle 

ambition peut même sembler téméraire.  

Pourtant, nous sommes combien de milliers à croire que le Québec et les 

Québécois  valent mieux que cela, qu'ils le savent et n'at tendent plus 

que le moment de quitter ce creux de la vague. Dans cette perspective, 

notre programme n'est vraiment que le minimum d'espoir, réaliste et fier 

à la fois, dont un peuple ne saurait se passer ind éfiniment.  

René Lévesque  
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NOTRE VIE POLITIOUE  

1. Objectifs généraux  

Quatre siècles d'histoire commune ont fait des Québécois une na tion. 

Les Québécois possèdent une volonté indiscutable de vivre ensemble et 

de préserver leur culture propr e. Notre existence com me nation distincte 

ne peut être assurée que dans la mesure où nous maîtrisons complètement 

les leviers de notre vie politique.  

Maîtriser les leviers de notre vie politique, c'est exercer le con trôle 

sur le Parlement qui fait les l ois, dépense le produit des impôts et 

oriente le développement culturel, économique et social. Or, le pouvoir 

politique, d'autres l'exercent dangereusement à notre place puisqu'avec 

74 députés sur 264 au parlement fédéral et avec 1 gouvernement sur 11 

dans les conférences fédérales - provin ciales, nous sommes minoritaires 

au Canada. Au Québec, par ail leurs, les Québécois ne pourront faire 

valoir leurs intérêts qu'au moment où ils auront aboli un régime qui 

force leur gouvernement à abandonner de plus en plus de pouvoir à celui 

d'Ottawa sous la pression combinée de ce dernier et des autres provinces.  

Le seul gouvernement contrôlé par les Québécois, c'est Québec. Le Québec 

est bloqué dans presque tous les domaines par le dédouble ment  des 

structures et l'impossibilité juridique et financière de coordonner ses 

politiques. La langue française est menacée même au Québec. Le 

développement économique se fait en fonction des intérêts de l'Ontario 

et des provinces de l'Ouest. Enfin, plu sieur s études démontrent que les 

Québécois, par leurs impôts, don nent plus d'argent au gouvernement 

fédéral qu'ils n'en reçoivent. Le fédéralisme n'est pas rentable pour 

les Québécois et nous avons clairement atteint le point critique où il 

faut choisir. Aucun  peuple ne peut courir indéfiniment le risque de 

confier à d'autres  

son destin.  

Les Québécois disposent de toutes les ressources humaines et maté rielles 

pour assumer leur indépendance politique, en la conciliant avec une 

interdépendance ouverte et néces saire avec les autres  

pays.  

En conséquence, un gouvernement du Parti Québécois s'engage à:  

1. Réaliser la souveraineté politique du Québec par les voies 

démocratiques et proposer au Canada une association économique 

mutuellement avantageuse ~  

3. Doter le Québec d'une constitution assurant l'équilibre entre un 

gouvernement efficaOe et une démocratie authentique.  

3. Décentraliser l'administration et revaloriser les municipali tés, 

tant au plan local que régional.  
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4. Assurer l'impartialité de la justice et faciliter l'accès de tous les 

citoyens à la justice.  

5. Poursuivre une politique étrangère de coopération pacifique.  

2. L'accession à l'indépendance  

Le droit des peuples à l'autodétermination, c'est - à- dire le droit  

.de choisir eux - mêmes leur régime politique, est inscrit dans la Charte de 

l'Organisation des Nations Unies que le Canada a lui - même signée en y 

adhérant, comme plus de 130 autres pays du monde. Le droit international 

et la coutume prévoient par quels mécanismes les peuples peuvent accéder 

à la souveraineté politique. Par ail leurs, les Québcéois, comme leurs 

voisins canadiens et américains, vivant en régime démocratique, c'est le 

peuple, dans ce genre de régime, qui détient le pouvoir de décider par le 

mécanisme du vote. C'est donc par ce processus démocratique accepté de tous 

que le Québec à la su ite d'une élection, réalisera sa souveraineté politi -

que, tout en entretenant avec ses voisins et les autres pays des relations 

amicales fondées sur le respect du droit international.  

En conséquence, un gouvernement du Parti Québécois s'engage à:  

1. Mettre immédiatement en branle le processus d'accession à la 

souveraineté en proposant à l'.Assemblée nationale, peu après son 

élection, une loi autorisant:  

a) à exiger d'Ottawa le rapatriement au Québec de tous les 

pouvoirs, à l'exception de ceux que le s deux gouverne ments 

voudront, pour des fins d'association économique, confier à des 

organismes communs;  

 

b) à entreprendre, en vue d'atteindre cet objectif, des dis -

cussions techniques avec Ottawa sur le  transfert ordonné des 

compétences;  

c) à élaborer, avec le Canadà des ententes portant notamment sur 

la répartition des avoirs et des dettes ainsi que sur la 

propriété des biens publics, conformément aux règles 

habituelles du droit international.  

 

2. Dans le cas où il lui faudrait procéder unilatéralement, assu mer 

méthodiquement l'exercice de tous les pouvoirs d'un État souverain, 

en s'assurant au préalable de l'appui des Québécois par voie de 

référendum.  

3. Soumettre à la population une constitution nationale élaborée par les 

citoyens au niveau des comtés et adoptée par les délé gués du peuple 

réunis en assemblée constituante.  
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4. Demander l'admission du Québec aux Nations Unies et obtenir la 

reconnaissance des autres États.  

5. Respecter, parmi les traités liant le Canada, ceux qui sont 

favorables au Québec, et suivre, dans la dénonciation des au tres 

traités, les règles du droit international.  

6. Réaffirmer et défendre les droits inaliénables du Québec sur tout 

son territoire, y compris le Labrador et les îles du lit toral du 

Nouveau - Québec; réclamer la possession des îles et des terres 

arctique s actuellement canadiennes, qui lui revien nent au même 

titre qu'aux autres pays nordiques; à défaut d'accord à ce sujet, 

poser des gestes d'occupation juridique (octroi de concessions, 

mise en place d'institutions, etc.) et porter la cause devant la 

Cour internationale de justice.  

3. Le régime politique  

La complexité des problèmes modernes a multiplié non seulement le besoin 

'de faire des lois mais aussi quantité de services communs qui ne peuvent 

être rendus que collectivement. L'activité politi que a donc acquis une 

importance sans précédent. C'est à travers un certain nombre 

d'institutions qu'elle s'exerce et que les hommes peuvent ainsi 

participer à l'organisation et au fonctionnement de leur société. C'est 

à travers elles aussi que l'individu trouve la protection et le respect 

de sa liberté et de ses droits fonda mentaux. Ce double souci constitue 

le fondement du régime politi que d'un Québec indépendant.  

En conséquence, un gouvernement du Parti Québécois s'engage à:  

1. Présenter un projet de  constitution comportant:  

A) Une déclaration des droits de l'homme qui s'inspire de la 

Déclaration Universelle des Nations Unies, consacrant 
notamment:  

a) le droit de l'individu à la liberté et à la sûreté de 

sa personne;  

b) l ' égali té devant la loi, la présomption d'innocence, 

et une juste procédure accusatoire en matière péna -   
 le;  .  

c) le droit à la liberté de pensée, d'opinion, de 

cons cience e ~ de religion;  

d) le droit à l'information;  

e) le droit au travail, aux loisirs, à la santé, au 

logement et à un niveau de vie suffisant;  
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f) le droit à l'éducation;  

 

g) le droit à la culture.  

B) Les institutions d'une République à gouvernement prési -
dentiel composée:  

a) d'un Président, à la fois chef de l'État et chef de 

gouvernement, élu pour quatre ans au suffrage uni versel 

direct et dont le mandat n'est renouvelable qu'une 

seule fois. En cas de décès, incapacité ou démission, 

il est remplacé par un vice - président élu 

automatiquement en même temps que lui. Dans l' exer cice 

de ses principaux pouvoirs:  

 

-  il nomme les ministres et les secrétaires d'État qui ne 

peuvent être députés en même temps;  

-  il propose à l'Assemblée nationale la nomination des juges 

à la Cour suprême;  

-  il nomme les ambassadeurs avec l'approbati on des deux tiers 

de l'Assemblée nationale;  

-  il conclut les traités, sujets à ratification par les deux 

tiers de l'Assemblée nationale lorsqu'ils ont pour 

effet de modifier la législation interne ou 

comportent des dépenses des deniers publics;  

 

-  il possède un droit de veto sur les lois votées à 

l'Assemblée nationale. Ce veto peut toutefois être 

levé si la loi est adoptée une seconde fois à 
l'Assemblée nationale par un vote à la majorité des 

deux tiers;  

 

-  il est le premier responsable des forces de défen se 

territoriale mais il ne peut les impliquer dans 

aucune action majeure sans le consentement de 

l'Assemblée nationale;  

-  il a le droit de grâce.  

b) d'une Assemblée nationale investie des pouvoirs lé -

gislatifs et délibératifs, élue pour une période de 

quatre ans au suffrage universel direct. Cette as -

semblée est convoquée en session à date fixe chaque 

année, sauf urgence où elle se réunit de plein droi t. 

Le Président ne peut dissoudre l'Assemblée.  

Dans l'exercice de ses principaux pouvoirs, l'As -
semblée nationale:  
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_ vote tous les projets de loi y compris les projets émanant de 

l'exécutif;  

_ vote le budget et tous les crédits;  

_ possède un droit de contrôle sur l'exéc utif, peut convoquer et 

interroger les ministres et se crétaires d'État et, 

le cas échéant, peut révoquer le Président par un vote 

à la majorité des trois  

quarts;  

_ établit un système de commissions parlementaires permanentes et 

spécialisées;  

_ peut lever le veto du Président par un vote majo ritaire des qeux 

tiers;  

_ nomme les juges de la Cour Suprême, sur proposi tions du Président, 

par un vote à la majorité des  

deux tiers.   

c) d'une Cour Suprême chargée  de veiller en dernier 

ressort au respect de la constitution.  

C) La liberté pour les partis politiques d'exercer leur ac -

tivité et de participer au processus électoral dans le 

respect des principes démocratiques.  

D) Le recours au référendum, dans les limites de la Consti -

tution.  

2. Instituer une commission permanente qui aura comme mandat de faire 

respecter la déclaration des droits de l'homme avec le pouvoir 

d'enquêter, de faire pression, de faire entamer des pours uites et 

de diffuqer de l'information.  

3. Faire adopter une loi organique sur les référendums, garantis sant 

que les options offertes seront claires et distinctes, de 

formulation non ambiguë permettant l'expression de choix  

véritables.  

4. Reconnaître comme Québécois, au moment de la déclaration de 

l'indépendance du Québec, tout citoyen canadien habitant le 

Québec, y compris tous les néo - canadiens. Quant aux immi grants 

reçus, le proc ~qSUS d'accession à la citoyenneté qué bécoise se 

poursuiv ra normalement pour eux sous le régime québécois, dans le 

respect de leurs droits acquis au plan de  

l'immigration.  

5. Maintenir la fonction de protecteur du citoyen.  

 



 
 

4. Le système électoral  

La démocratie existera au Québec quand les députés et les partis 

politiques refléteront vraiment la vQlonté populaire. Or, le sys tème 

ac tuel conduit à des écarts trop flagrants entre le pourcen tage des 

suffrages exprimés et la répartition des sièges à l'Assem blée nationale. 

D'autre part, les caisses électorales occultes permettent à certains 

groupes d'intérêt d'usurper et de manipuler le  pouvoir.  

En conséquence, un gouvernement du Parti Québécois s'engage à:  

 

1. Maintenir le mode de scrutin actuel mais y ajouter un élément de 

représentation proportionnelle pour que le tiers des sièges de 

l'Assemblée nationale soit pourvu par des députés élus sui vant le 

vote préférentiel accordé aux partis politiques recon nus, 

c'est - à- dire à ceux qui auront fait élire au moins dix députés ou 

à ceux qui auront recueilli au moins dix pour cent des votes.  

 

2. Instituer une commis sion permanente et indépendante de revi sion 

de la carte électorale, dont les membres seront nommés avec 

l'accord des partis reconnus et dont le rôle sera inscrit dans la 

Constitution; cette commission veillera à assurer l'é galité 

fondamentale de la repré sentation (l'écart entre la population des 

comtés ne devant jamais dépasser vingt - cinq pour cent), le respect 

de l'homogénéité sociale et économique et l'intégration 

territoriale des diverses circonscriptions. De plus, cette 

commission verra à proposer des  modifications, s'il y a lieu, de 

tous les autres mécanismes électoraux (car te, mode de scrutin, loi 

électorale, etc.) et le président de ladite commission sera en même 

temps le président des élec tions.  

3. Interdire toute publication et diffusio n de sondages électo raux 

sept (7) jours avant le scrutin.  

 

4. Uniformiser les lois électorales régissant les élections na -

tionales et locales de manière à n'utiliser qu'un seul offi ce 

électoral, une liste unique et pe rmanente des électeurs; émettre 

une carte d'électeur et établir les bureaux de scru tin dans des 

lieux publics.  

5. Consacrer dans la Loi électorale l'égalité des chances de tous les 

partis politiques présentant un candidat dans au moins la moitié 

des circonscriptions électorales par l'octroi de pério des égales 

de temps à la radio et à la télévision, par l'in terdiction formelle 

d'ac heter ou d'utiliser directement ou par personne interposée des 

émissions additionnelles au cours de la période électorale, par 

l'accessibilité égale aux journaux, par l'identification des 

partis sur l ~s bulletins de vote.  

~  --  
.  

'. .  
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6. Rembourser une partie des frais de publicité encourus pendant la 

campagne électorale aux partis qui auront fait élire au moins dix 

députés ou obtenu au moins dix pour cent des votes.  

7. Assurer la démocratisation des partis politiques en les obli geant 

à faire la publication détaillée de leurs dépenses et celle de toutes 

leurs sources de revenus, et en procurant aux partis reconnus le 

finçillcement public de leurs services essen -   

tiels de recherche et de documentation.  

5. L'administration publique  

Au Québec, on a beaucoup parlé de réforme administrative, sans pour autant 

faire grand chose pour Y procéder d'une façon rapide et sou tenue. Les 

ministères ont continué à se multiplier  sans coordina tion réelle les uns 

avec les autres pendant que dure la duplication administrative qui résulte 

de l'existence parallèle de deux niveaux de gouvernement agissant souvent 

dans le même domaine. Par ail leurs, l'appareil administratif brime souv ent 

le citoyen par son inhumaine complexité. Il importe de corriger cet état 

de choses.  

En conséquence, un gouvernement du Parti Québécois s'engage à:  

1. organiser un appareil gouvernemental et administratif fonc tionnel 

regroupant, en un petit nombre d e "super - ministères", les 

départements ministériels, directions générales, etc.  

Cessuper - miI'listères pourraient compter par exemple:  

La présidence: Cabinet présidentiel, l'Office du Plan (SOUS la 

responsabilité spécifique d'un secrétaire d'É -   

tat), la Défense.  

Le ministère des ~ffaires étrangères: Relations inter -

nationales, coopération internationale.  

Le ministère de l'Intérieur: Justice, police, Fonction 

Publique, Adminiptration locale et régionale, Citoyenne -   

té.  

Le ministère des Finances et du Revenu: Finances, Trésor, 

Revenu national.  

Le ministère de l'Économie: Richesses naturelles (mines, 

forêts, eaux, Vêcheries, etc.), Industrie, Agriculture, 

Commerce, Accords de communauté avec le Canada, Trans port, 

Communications, Tourisme, Travaux publics, voirie,  

etc.  
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Le ministère des Affaires sociales: Travail et Main d'oeuvre, 
Bien - être social et Famille, Santé, Jeunesse, Immigration.  

.-,".  

Le ministère de l'Éducation et de la Culture: Éducation 
permanente, Moyens de communication de masse, Affaires 
culturelles, Recherche scientifique, Animation culturel le, 
Loisirs et Sports, etc.  

 

 
2. Réformer et humanis er l'administration publique en appliquant des 

principes visant à assurer que:  

 

 
la nomination de tous les fonctionnaires, y compris ceux 

appelés aux fonctions administratives les plus élevées, se 

fonde sur un critère unique, celui de la compétence reconnue 

par des concours publics tenus sous l'autorité de la 

Commission de la Fonction publique;  

 
toute personne occupant ou postulant un poste dans l'ad -

ministration publique (dans son sens le pl us large) 

four nisse à la Commission de la Fonction Publique un bilan 

de ses intérêts financiers personnels;  

 

 
les normes d'efficacité et de rentabilité appliquées dans 

l'entreprise privée prévalent dans l'administration pu -

blique;  

 
les cadres supérieurs et les cadres moyens soient asso ciés 
à l'élaboration des politiques;  

 

 
les employés de l'État aient accès au perfectionnement selon 

leurs centres d'intérêt ou de responsabilité grâce à des 

cours ou des stages d'étude;  

 
la mobilité des effectifs à l'intérieur de l'administra tion 
soit rendue possible.  

 

 
3. Intégrer à la Fonction publique québécoise les fonctionnaires et 

employés fédéraux résidant au Québec qui en exprimeront le désir 
de manière à ce qu'ils n'aient à subir aucun préjudice fi nancier:  

 
a) l'échelle de leur traitement et salaire ne sera pas modi fiée;  

 

 
b) le transfert au Québec de leurs fonds de pension et de 

retraite, ainsi que des contributions de leur employeur, sera 

négocié avec le gouvernement du Canada en élargis sant la 

portée de l'accord existant;  

c) tous les avantages sociaux acquis seront 

maintenus;  

 

.
'  

:  
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d) une indemnité de déménagement sera accordée le cas é -   
 chéant;  /  

e) les droits des retraités seront maintenus intégralement.  

4. Établir dans l'outaouais un programme spécial de création de 
nouveaux emplois fondé sur:  

a) l'établissement à Hull du centre administratif des 

insti tutions d'association avec le Canada;  

b) la localisation dans la région de certains services admi -
nistratifs qu'il n'est pas nécessaire de localiser à Qué bec;  

c) le renforcement du rôle de capitale régionale de Hull, 
notamment par le développement des services publics et un 
programme de dévelo ppement économique accéléré.  

6. Les municipalités  

La structure municipale est la forme d'organisation politique la plus 

familière à la population et celle qui établit le lien le plus direct 

entre les citoyens et leurs délégués.  

Or justement, la souveraineté, en nous débarrassant de l'actuel 

dédoublement des gouvernements fédéral et provincial, nous permet tra 

d'effectuer une remise en ordre complète des compétences admi -

nistratives locales et régionales. Plusieurs décisions admin is -

tratives, aujourd'hui centralisées à Québec, seraient prises beau coup 

plus rapidement et davantage selon le désir des citoyens si elles 

relevaient des municipalités. En ce sens, il importe de maintenir ou 

de créer les instances locales et régionales né ces saires à cette 

décentralisation qui favorise à la fois la parti cipation maximale des 

citoyens aux décisions qui les concernent et l'attribution des 

responsabilités en matière de services et d' équi pement au palier 

administratif le plus approprié.  

Comme par ailleurs, les municipalités du Québec sont trop nombreu ses 

et ont souvent trop peu de ressources pour bien remplir leur rôle, la 

revalorisation du pouvoir local passera par une diminution graduelle 

de leur nombre jusqu'à ce qu'on en arrive à un no mbre restreint de 

municipalités bien équipées.  

En conséquence, un gouver ~ement du Parti Québécois s'engage à:  

1. Revaloriser le pouvoir local, notamment:  

a) en remettant aux municipalités certains pouvoirs actuel -
lement exercés par le gouvernement québécois et en aug -
mentant les ressources financières à leur disposition;  
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b) en favorisant la création, sur demande, d e conseils de 

quartiers élus au suffrage universel et ayant une COë 

responsabilité avec le co ~seil municipal;  
"  

c ) en modifiant le mode électoral par l'instauration du vote 

universel;  

d) en ne permettant que les candidatures de résidents du 

district électoral;  

e) en adoptant le principe "un quartier, un conseiller" à la 

suite d'une redivision des quartiers de la municipa -   

lité;  

f) en démocratisant la loi  du Référendum au même titre que les 

autres lois électorales;  

g) en établissant des normes minimales pour le zonage ainsi que 

la préservation ou la création d'espaces verts.  

 

2. Réorganiser les structures municipales en consultant obliga -

toirement la population concernée sur tout projet de restruc -

turation, regroupement ou fusion.  

3. Créer des municipalités régionales selon les modalités s ui vantes:  

a) le conseil de ces municipalités sera formé de personnes élues 

directement par la population dans chacune des mu nicipalités 

locales, de représentants des conseils des municipalités 

locales, et en plus petit nombre, de re présentants du 

gouvernement choisis par une commission régionale qui 

appliquera les mêmes critères que la Com mission de la 

Fonction publique;  

b) la formule, le statut et les pouvoirs des municipalités 

régionales seront adaptés aux cas particuliers; l'ap pli -

cation et l'échéance de cette politique seront flexibles.  

c) ces municipalités exercent, dans le cadre du Plan, les 

compétences suivantes:  

1) la planification et l'aménagement du territoire, ce qui 

implique l'équipement prioritaire de métropoles 

régionales et la conception d'un plan de regroupe -   

ment municipal;  

2) la promotion économique et les fonds industriels;  
\  

3) la voirie régionale;  

 ----- - --  -  ~-  
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4) le secteur de l'habitation, y compris la relocali -

sation;  

5) l'environnement, l'approvisionnement en eau potable et 

l'épuration des eaux usées;  

6) le transport en commun;  

7) l'administration des services et équipements commu -

nautaires dans les domaines qui leur auront été con fiés 

par des municipalités locales;  

8) la promotion et l'aménagement touristiques;  

9) l'administration des corps policiers régionaux;  

10) l'administrat ~on des pêches commerciales.  

d) Le budget de ces municipalités sera préparé à la lumière des 

reche rches, des projets et des recommandations venant des 

municipalités locales, des comités de citoyens et des corps 

intermédiaires, avec l'assistance des spécia listes du 

gouvernement au besoin;  

e) les municipalités locales et régionales auront des sour ces  

directes de revenus fiscaux en accord avec les fonc tions qui 

leur seront confiées; de plus, des mécanismes de péréquation 

et de subventions permettront de fournir des revenus 

additionnels aux municipalités et aux régions dont les 

sources directes de reve nus fiscaux seront in suffisantes;  

f) les municipalités auront la responsabilité d'établir des 

garderies gratuites et on leur fournira les ressources 

financières requises à cette fin;  

g) dans la mesure du possible, et particulièrement dans les 

municipalités et Le's régions où cohabitent résidents per -

manents et résidents temporaires, on veillera à ce que les 

contribuables reçoivent des services équitables en rapport 

'avec les charges fiscal es qu'ils assument.  

7. La justice  

Malgré certaines réformes récentes, notre justice se caractérise encore 

par sa lenteur, son inaccessibilité, ses structures vieil lottes, le 

caractère punit ~f des peines et l'absence de coordina tion et de 

spécialisation  des corps policiers. Il faut viser à remédier à cette 

situation et nous donner une justice qui soit à  

 



 
 

l'heure du XXe siècle, c'est - à- dire des lois mieux adaptées aux 

situations concrètes que vit la société québécoise, et des tribu naux 

mieux structurés et plus accessibles.  

 

En conséqu ence, un gouvernement du Parti Québécois s'engage à:  

1. Mettre sur pied un système de 'tribunaux administratifs coiffé par 

un conseil d'État dans le but d'assurer au citoyen le res pect de 

ses droits.  

2. Charger le Conseil supérieur de la justice d'éta blir pour cha que 

genre de tribunal une liste des personnes admissibles à la fonction 

de juge, liste au sein de laquelle le gouvernement sera obligé de 

choisir les candidats à cette fonction.  

3. Placer la justice au - dessus de tout soupçon:  

a) en accroissant l'autonomie administrative du pouvoir ju -

diciaire;  

b) en adoptant un code d'éthique de la magistrature qui dé finit 

les droits et devoirs des juges, prévoit la sanc tion des actes 

dérogatoires et détermine le mécanisme de la mise à la 

retr aite normale ou prématurée et celui de la destitution 

d'un juge.  

4. Maintenir, en droit pénal, les principes fondamentaux du sys tème 

actuel: la présomption d'innocence, les garanties à l'en contre de 

l'autoincrimination et le système accusatoire.  

5. Réformer le système du jury afin de permettre à tous les grou pes 

sociaux d'y participer.  

6. Permettre que le juge qui préside aux procès de jeunes délin quants 

puisse être un professionnel d'une disçipline autre que juridique, 

pourvu qu'il ait au moins cinq années d'expé rience professionnelle 

et se soit spécialisé pendant au moins un an dans une école de 

magistrature.  

7. Diviser le procès pénal en deux étapes: la première, portant sur 

le verdict de culpabilité, sera présidée par un juge avec jury; 

la deuxième, portant sur la sentence, sera présidée par une équipe 

de tois personnes comprenant un juge de la peine et deux assesseurs 

spécialisés en sciences humaines chargée de déterminer la sentence 

et le plan de traitement et de vé rifier périodiquement 

l'application d ~ celui - ci.  

8. Réformer le système correctionnel en tenant compte de l'évo lution 

actuelle de la criminologie; à cette fin:  

-----  
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a) soumettre la nomination des directeurs de prison aux concours 

de la Fonction Publique et établir un système de recyclage 

du personnel des établissements de déten tion;  

b) assurer la présence dans chaque maison de détention d'une 

équipe permanente de spécialistes du comportement humain qui 

veillera à la réhabilitation des détenus;  

c) favoriser la réintégration sociale des détenus et leur 

réhabilitation par l'établissement de maisons de tran sition;  

d) permettre aux détenus d'accomplir, à l'intérieur ou à 
l'extérieur, un travail rémunéré au taux de salaire nor mal;  

e) permettre aux détenus d'avoir des relations normales avec 
leur conjoint;  

f) séparer les préve nus des détenus;  

g) garantir qu'aucun citoyen ne perdra son statut d'électeur 
du fait de sa détention ou de son délit.  

9) Restructurer les services de police:  

a) en les regroupant en corps régionaux coordonnés par un office 

national de gestion et de s urveillance, sous l'au torité du 

ministère de l'Intérieur;  

b) en transformant la Sûreté du Québec en une police natio nale 

spécialisée en matières criminelles, qui puisse in tervenir, 

à la demande d'un corps policier régional, dans des cas 

nécessitant une expertise poussée;  

c) en prévoyant la division de chaque corps policier reglo nal 

selon deux types de fonctions: une fonction de cons table 

(circulation, ambulance, ordre public) et un e fonc tion 

d'agent de la paix chargé des cas de criminalité grave.  

10) Instituer une commission permanente chargée d'adapter la lé -

gislation civile et criminelle à l'évolution de la société 

québécoise, tout en procédant sans délai aux réformes qui 

s'imposent dans l'immédiat: égalité de tous les citoyens quant à 
la capacité juridique, accélération du règlement des liti ges, 

notamment p ar l ~ suppression des vacances judiciaires.  
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11) Faciliter l'accès à la justice:  

a) , en transformant d'abord, en matière pénale et 

criminelle, le régime actuel d'aide juridique 

en un service de sécu rité juridique gratuit et 

uhiversel de façon à ce que toute personne, 

quelles que soient ses ressources finan cières, 

soit admissible aux serv ices juridiques publics 

(sauf quelques exceptions fondées sur la nature 

de la demande); ce service sera administré par 

un organisme public et les avocats à son emploi 

jouiront d'une liberté professionnelle égale à 

celle de leurs confrères du sec teur privé  et 

seront des salariés de l'organisme de l'É tat; 

le droit de l'individu de choisir son avocat 

sera maintenu et tout justiciable pourra, à ses 

frais, opter pour le secteur privé.  b) par une meilleure répartition géographique des services 

juridiques en d écentralisant les services juridiques pu blics 

et en favorisant une répartition pl us équitable des avocats 

sur le territoire, au besoin par des primes d'éloignement.  

12) Veiller à ce que les citoyens, par l'intermédiaire des écoles 

publiques et des moye ns de communication de masse, soient in formés 

de leurs droits et obligation et renseignés sur les législations 

qui les régissent.  

8. La politique étrangère et la défense  

Tant qu'il fera partie de la fédération canadienne, le Québec sera dans 

l'impossibilité de se faire reconnaître comme un membre de la Communauté 

internationale et de participer à la coopération et aux échanges qui se 

font de plus en plus intenses entre les  nations. Dans le passé, nous 

avons été isolés du monde à bien des égards. Les Québécois d'aujourd'hui 

veulent sortir de leurs frontières et participer pleinement à la vie 

internationale. La politique étran gère d'un Québec souverain sera 

conçue dans une d ouble perspective: sauvegarde des intérêts du peuple 

québécois, paix, sécurité et né cessité de l'interdépendance et des 

apports économiques et socio culturels d'autres États; et d'autre part, 

solidarité du peuple québécois avec les peuples en voie de 

déve loppement.  

En conséquence, un gouvernement du Parti Québécois s'engage à:  

1. Promouvoir la liberté des peuples et le respect des caractères 

nationaux en même temps qu'une collaboration internationale 

fondée sur la justice, le progrès et la paix; rejeter  toute forme 

de néocolonialisme dans les relations internationales, notamment 

en surveillant les investissements et le compor tement des 

entreprises québécoises à l'étranger; éviter de  
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servir de caution à tout régime ne respectant pas la charte des 

Droits de l'Homme des Nations Unies.  

2. Respecter le principe de non - ingérence dans les affaires in -

térieures d'un autre État.  

3. Établir des liens de coopération et de bonne entente avec la 

communauté internationale, en considérant en priorité:  

a) le remplacement des liens préférentiels avec le Common wealth 

par des relations intimes avec les pays franco -   

phones;  

b) l'établissement de relations avec les pays du Tiers Monde, 

en particulier ceux d'Amérique Latine;  

c) les rapports étroits qui nous lient au Canada et aux 

États - Unis d'Amérique.  

4. Ouvrir un nombre d'abord restreint de missions diplomatiques et 

consulaires dont les titulaires pourront être accrédités auprès 

d'un certain nombre d'États ou d'organismes interna -   

tionaux.  

5. Pratiquer une politique étrangère pacifiste fondée sur le re jet 

du recours à la guerre comme solution aux différends 

internationaux, le désarmement, l'interdiction des expériences et 

de l'utilisation d'armes nucléaires et bactériologiques, et le 

retrait d'alliances militaires comme NORAD et l'OTAN.  

6. Réduire substantiell ~ment les dépenses militaires en substi tuant 

aux forces armées traditionnelles des unités de défense 

territoriale, également disponibles à des fins non militaires (par 

exemple, en cas de conflagrations, feux de forêts, etc.) et 

pouvant  collaborer avec l'organisation des Nations Unies dans sa 

mission de gardienne de la paix.  

7. Créer une unité de recherche et de surveillance, relevant de 

l'Assemblée nationale, qui viserait à éliminer l'intervention 

politique des compagnies multi - nation ales dans l'État du Qué -   

 bec.  .  

9. Les affaires amérindiennes  

s'il est vrai que le degré d'évolution d'un peuple se mesure à la façon 

dont il traite ses minorités et ses couches sociales les plus 

vulnérables, c'est la responsabilité d'un Québec indépendant de 

permettre aux Amérindiens, premiers habitants du territoire, d'oc cuper 

dans notre société la place qui leur revient. C'e st pourquoi il faut 

mettre fin aux traditionnelles politiques paternalistes qui font des 

Indiens et des Inuits (esquimaux) des citoyens de se -   



 
 

266  

 

conde classe. On leur donnera enfin les moyens politiques et fi nanciers 

de conserver leur identité et leurs traits culturels pro pres et 

d'acquérir un statut socio - économique correspondant à celui de 

l'ensemble des Québécois. Enfin et surtout, on reconnaî tra leur droit 

d'être consultés et c'est avec leur concours qu'on élaborera les 

politiques qui les concernent.  

En conséquence, un gouvernement du Parti Québécois s'engage à:  

1. Entamer des négociations avec les Indiens et les Inuits (es -

quimaux) sur la base des propositions suivantes:  

 

a)  

b)  

 

c)  

d)  

e)  

 

 

 

Que le système actuel des réserves soit remplacé par un 

système de municipalités ayant les droits et obligations des 

autres municipalités du Québec.   

Que les Amérindiens se voient reconnaître un titre clair de 

propriété sur les terres qu'ils occupent y compris les 

réserves et autres établissements.  

Qu'éventuellement ces municipalités puissent se regrouper en 

régions amérindiennes basées sur l'identit é linguis tique et 

culturelle sous l'autorité de gouvernements ré gionaux 

amérindiens.  

Que sur les territoires relevant de ces gouvernements indiens 

et esquimaux, les langues indigènes aient plein droit de 

cité, aussi bien dans l'administration que dans l es écoles 

et les services publics.  

Que ces gouvernements reglonaux amérindiens. puissent 

exercer (conjointement ou séparément, selon leur choix), une 

autorité législative déléguée dans des domaines comme 

l'éducation, les affaires culturelles, les affaire s muni -

cipales, la famille, les droits civils, la propriété pri vée, 

les héritages, les loisirs, le tourisme, la chasse, la pêche, 

ainsi que les migrations dans les territoires ou entre les 

territoires amérindiens.  

f)  Que chacune des régions amérindiennes ait son représen tant 

auprès du gouvernement du Québec.  

g)  Que tout programme de développement socio - économique élaboré 

par les autochtones et accepté par le gouverne ment du Québec 

soit administré par eux et financé  sans intérêt par la Banque 

du Québec.  

-
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NOTRE VIE ÉCONOMIOUE  

1. Objectifs généraux  

L'économie du Québec n'est pas vraiment sous - développée mais elle 

fonctionne mal parce qu'elle ~st vieillie, mal équilibrée et divor cée de 

la société québécoise. Les signes en sont la pauvreté, le chômage, une 

croissance insuffisante, des disparités grandissantes de revenus, un 

gaspillage de ressources dans la production de biens inutiles, et enfin 

l'absence des Québécois des centres d e décision qui orientent le 

développement et créent l'avenir économique. Les Québécois contrôlent à 
peine 50% de toute l'activité économique au Québec et moins de 20% du 

secteur - clé qu'est l'industrie. De plus, ce sont des élites qui occupent 

les centres d e décision et la gran de majorité de la population "subit" son 

avenir économique au lieu de le créer.  

En conséquence, un gouvernement du Parti Québécois s'engage à:  

1. Rapatrier les principaux centres de décision en s'appuyant 

prioritairement, pour ce f aire, sur les entreprises publiques et 

coopératives et assurer aux pouvoirs publics des moyens 

supplémentaires d'action: grands réservoirs financiers, outils 

d'intervention dans l'économie, plan de développement écono mique, 

réglementation des investisseme nts étrangers et du sys tème 

financier.  

2. Démocratiser le fonctionnement de l'économie en favorisant les 

formes collectives d'organisation et en assurant la par ticipation 

des travailleurs aux décisions.  

3. Fonder la politique économique sur des objectifs humains et sociaux 

et, à cette fin:  

a) établir un système économique éliminant toute forme d' ex -

ploitation des travailleurs et répondant aux besons réels de 

l'ensemble des Québécois plutôt qu'aux exigences d'une 

minorité économique favorisée;  

b) assurer à chaque citoyen un revenu minimum garanti sui vant les 

principes énoncés au chapitre 2 de NOTRE  VIE SOCIALE;  

c) reconnaître, entre autres, la santé, le logement, l'édu cation, 

le tra ~ail et la justice comme des droits;  

d) subordonner les critères de rentabilité économique aux 

critères de rentabilité sociale;  

e) viser à atteindre le plein emploi.  
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4. Augmenter la production en répondant d'abord aux besoins réels des 

régions et, en particulier, accroître les investissements publics 

dans le domaine de l'hab itation dans les centres qui en ont un 

urgent besoin.  

5. a)  

 
Accroître le niveau de vie en s'assurant que l'augmenta tion 

des revenus profite d'abord aux plus défavorisés.  

b)  

 
Réduire graduellement les écarts de revenus par divers 

moyens, dont l'impôt progressif.  

 
6. Atténuer les disparités régionales en équilibrant géographi -

quement la croissance.  

 
7. Assurer la diffusion de l'information en rendant publics les 

dossiers économiques du gouvernement et en exigeant que toutes les 

entreprises incorporées et les centrales syndicales pu blient 

leurs états financiers.  

 
8. Assurer la participation locale dans les prises de décision et dans 

la définition des grandes orientations économiques.  

 
2. La fiscalité  

 
Les Québécois sont lourdement taxés. Les deux niveaux de gouver nement, 

qui perçoivent chacun environ la moitié des impôts, non seulement 

neutralisent leur action dans des conflits, pourparlers et négociations 

interminables ( ce qui implique un coüt) , mais présentent aussi un 

dédoublement de services et de ministères fort coüteux. Dans cette 

jungle fiscale, le contribuable québécois a perdu le contrôle de ses 

impôts. Il ne peut non plus s'assurer que le régime fiscal est juste 

et équitable.  

 

En conséquence, un gouvernement du Parti Q uébécois s'engage à:  

 
1. Ramener à Québec tous les impôts actuellement perçus par otta wa 

sur le territoire du Québec et fournir aux citoyens québé cois tous 

les services (incluant les prestations comme les allocations et 

les pensions diverses) qui leur sont actuelle ment rendus par 

ottawa.  

 
2. Assimiler au revenu, pour fins d'impôts, les gains de capital, les 

dons, les successions, les allocations sociales, suivant les 

recommandations de la commission Carter.  

 
3. Remplacer le système actuel des déductions personnelles et 

compenser les charges familiales par des allocations, ainsi qu'il 

est indiqué dans la section sociale du programme.  

 
4. Indexer annuellement au coüt réel de la vie les tables d'impôt sur 

le revenu, les exonérations et les crédits d'impôt, en  
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diversifiant les indices de façon à protéger les classes de 

contribuables les plus défavorisés, tout en protégeant le pouvoir 

d'achat de l'ensemble des consommateurs.  

5. Exempter de tout impôt sur le revenu, ceux dont les gains ne 

dépassent pas le revenu minimum garanti , tout en assurant une 

incitation au travail; pour les revenus plus élevés, assurer une 

progressivité régulière des taux et, à cette fin, abolir les 

plafond s applicables aux impôts de sécurité de la vieil lesse et 

d'assurance - maladie.  

6. Déplacer la taxe de vente actuellement applicable au manufac turier 

et la consolider avec la taxe de vente au détail, en exemptant les 

aliments, les médicaments, le logemen t, et les services 

essentiels, mais en taxant les autres services.  

7. Augmenter le nombre des taxes d'accise appliquées aux produits 
dits de luxe.  

8. Abolir les privilèges fiscaux des entreprises non coopératives et 

les assujettir au même taux général d'impôt sur les pro fits, sauf 

dans les cas qui sont prévus ailleurs dans le pro gramme, un taux 

d'impôt appliqué aux profits des petites en treprises à un niveau 

plus bas que le taux général n'étant pas considéré comme un 

privilège fiscal.  

9. Abolir la taxe foncière aux fins scolaires et utiliser pour le 

financement de l'Éducation les revenus réguliers de l'État, en 

assurant le rattrapage des milieux moins favorisés.  

10. Assurer aux pouvoir locaux et régionaux des sources directes de 

revenus fiscaux en accord avec les responsabilités qui leur sont 

confiées; de plus, établir des mécanismes de péréquation et de 

subventions permettant de fournir des revenus addition nels aux 

municipalités et aux régions dont les sources direc tes de revenus 

fisca ux sont insuffisantes.  

11. Abolir la taxe de vente sur les comptes d ' électricité pour usage 
domestique.  

3. Les entreprises  

L'activité économique, da ~s les sociétés modernes, est de plus en plus 

dominée par de grandes entreprises. Elles se présentent sous diverses 

formes: privées, publiques, coopératives et mixtes. Au Québec, les 

premières sont généralement étrangères et bien que très 

majoritairement,fi nancées'par les Québécois (subvention des gouver -

nements, emprunts dans nos marchés financiers et surtout profits et 

amortissements accumulés), elles décident pourtant seules de l' 

orientaion d'une très grande partie de l'économie. D'autre part, 

l'organisa tion de l'entreprise a largement déshumanisé le travail  
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et éloigné de plus en plus le travailleur des décisions qui l'af fectent. 

Toutes les sociétés, par les lois qu'elles se donnent, ont non seulement 

le pouvoir mais le devoir de réglementer l'acti vité de leurs "citoyens" 

économiquE;s. Le progrès et le développe ment sont d'ailleurs mieux 

assurés dans l'ordre quand les "r ègles du jeu" sont connues de tous.  

En conséquence, un gouvernement du Parti Québécois s'engage à:  

 
1. Reconnaître que l'activité économique est conduite par diffé rents 

agents, notamment les entreprises publiques (mixtes ou non), 

coopératives et privée s, et favoriser comme forme prio ritaire 

d'intervention dans l'économie une extension soutenue du secteur 

public (entreprises d'État et mixtes), particuliè rement dans les 

secteurs dont l'impact est majeur sur l'orien tation du 

développement économique.  

 
2. Accorder à toute entreprise désirant poursuivre ou lancer des 

opérations au Québec une charte québécoise lui donnant une 

existence juridique, conformément aux critères énoncés par la  

loi.  

 
3. Favoriser par une aide technique et financière le développe ment 

des entreprises de forme coopérative, particulièrement dans les 

secteurs touchant les biens et services de consomma tion courante.  

 
4. Orienter les subventions publiques vers l'expansion du  secteur 

coopératif et le développement des industries de pointe, de la 

recherche et de la capacité d'exportation et accorder ces 

subventions, toujours en les rendant publiques, sous forme de 

souscription au capital - actions votante quand l'entreprise n'est  

pas de type coopératif.  

 
5. Établir un code d'investissement régissant les entreprises dont 

le capital - actions est détenu par des non - résidents, ac cueillir, 

dans le cadre de ces règles, la participation des étrangers au 

développement économique du Québec en tentant de diversifier la 

source de ces apports extérieurs, et à cette  

fin:  

 

 
a) Distinguer trois catégories d'insertion du capital étran ger 

selon les secteurs économiques concernés:  

 
i- exclure toute participation 

étrangère des secteurs 
considérés comme vitaux (ex: 
l'équipement culturel: 
radio, télévision, 
imprimés, etc.) et des 
secteurs industriels où il 
importe de modifier le 
compor tement des 
entreprises pour le rendre 
conforme à l'int érêt public 
(ex: la sidérurgie 
primaire);  

 


